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Concerne : Difficultés relatives au stage d'insertion professionnelle des enseignants-stagiaires 

Monsieur le Président, 

Conformément à l'article 80 du Règlement de la Chambre des Députés, je vous prie de bien vouloir 
transmettre les questions suivantes à Monsieur le Ministre de l'Education nationale et de la 
Formation professionnelle. 

Le nouveau stage d'insertion professionnelle pour les enseignants-stagiaires de l'école fondamentale, 
organisé par l'Institut de formation de l'éducation nationale (IFEN), est entré en vigueur à partir du 
premier semestre de 2016. 

Entretemps, il a été porté à ma connaissance qu'au début du mois de décembre une centaine 
d'enseignants-stagiaires a pris rendez-vous avec la direction de l'IFEN afin de lui soumettre ses 
doléances relatives au stage. Pendant ces réunions, de nombreuses réclamations ont été portées à 
l'attention de l'IFEN. 

Partant, je désire poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de l'Education nationale: 

1) Ces griefs ont-ils été consignés par écrit? 

2) Dans l'affirmative. Monsieur le Ministre peut-il nous les faire parvenir? 

3) Dans l'éventualité où la direction de l'IFEN n'aurait pas jugé nécessaire de consigner ces griefs par 
écrit, pouvez-vous néanmoins nous communiquer les principaux problèmes rencontrés par les 
stagiaires? 

4) A la lumière des griefs et/ou doléances adressés à l'encontre du stage d'insertion professionnelle. 
Monsieur le Ministre estime-t-il que les objectifs définis sous l'article 10 de la loi du 30 juillet 2015 
portant création d'un Institut de formation de l'éducation nationale, puissent être garantis par la 
formation mise en place par l'IFEN? 

5) Comment Monsieur le Ministre envisage-t-il de remédier à ces problèmes? 

6) A l'heure actuelle, les enseignants-stagiaires doivent mener de front une tâche d'enseignement 
réduite seulement de deux leçons hebdomadaires sur les 23 ou 25 leçons d'une tâche complète, le 
suivi des cours dispensés par l'IFEN, la préparation des examens et l'élaboration d'un portfolio sur 
l'évolution de leurs compétences professionnelles. Par conséquent, il en résulterait des cas de 
surménage menant au phénomène de "burn out". 

Estimez-vous que l'ensemble de ces obligations imposées aux enseignants-stagiaires leur assure une 
formation de qualité? 



7) Finalement',iMdnsieur le Ministre peut-il m'indiquef'le nombre d'enseignants qui se sont inscrits , 
dans le stage d'insertion professionnelle au début de l'année scolaire et combien d'entre eux/elles le 
poursuivent encore à l'heure actuelle? 

Avec mes salutations respectueuses, 

David Wagner 
Député 
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